
          Concours maisons fleuries 2023 organisé par la mairie* 
Bulletin d’inscription 

(à retourner avant le 9 juin 2023 dans la boite aux lettres de la mairie ou par mail commune.boultsursuippe@gmail.com) 
 
NOM  et PRENOM :  
Adresse :  
Tel :                                                           Mail :  
 
* règlement disponible en mairie ou sur le site de la commune. Les informations recueillies sur ce coupon sont enregistrées  
dans un fichier informatisé de la mairie de Boult sur Suippe. Conformément au Règlement européen sur la Protection des Données (RGPD) du 27 avril 2016, vous pouvez exercer vos droits en 
contactant le Délégué à la protection des Données, CDG 51, 11 rue Carnot à Châlons en Champagne ou auprès de la CNIL. 

 

 

 


